
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Orléans, le  30 janvier 2021

INCENDIE DE L’ENTREPRISE  CIRETEC A SAINT-AY

Un incendie s’est déclaré en début d’après-midi sur le site de l’Entreprise CIRETEC à Saint-Ay. 
L’entreprise,  dont l’activité consiste dans la fabrication de circuits  imprimés,  n’est pas classée
SEVESO (pour mémoire  les sites SEVESO font l’objet d’un niveau spécifique de prévention, du fait
de leur activité). Elle emploie 74 personnes. 

Des moyens humains  et  matériels  ont  été  déployés  pour  maîtriser  l’incendie,  dont  notamment 80
pompiers. L’incendie est  totalement maîtrisé. 

Seuls des dégâts matériels sont constatés.

Du fait du dégagement de fumée important, le confinement d’une zone pavillonnaire proche de
l’entreprise a été réalisé dans l’après-midi. Il a été rapidement levé.  

Dans l’hypothèse de retombées de suie, il est recommandé de laver les surfaces à grande eau, mais aussi
d’éplucher et laver les légumes du jardin, à l’eau claire, comme d’ordinaire. 
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